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La présente déclaration complétée à l’aide de la notice est adressée tous les ans à la préfecture (direction régionale de l’équipement) de la région 
où l’entreprise a son siège social ou à défaut son établissement principal en France, dans les trois mois suivants la date de clôture de l’exercice 
comptable. 
L’exactitude des renseignements fournis pourra être contrôlée à tout moment par les services habilités de l’État.

N° 11415*03

Déclarations annuelles relatives à la condition 
de capacité financière et à la sous-traitance (1) :

 Registre des transporteurs publics routiers de marchandises et des loueurs de véhicules
 industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises

arrêté du 18 novembre 1999 modifié (J.O du 8 décembre 1999) 
arrêté du 19 novembre 1999 modifié (J.O. du 3 décembre 1999)

 Registre des commissionnaires de transport 
 arrêté du 3 septembre 1999 modifié (J.O. du 30 septembre 1999)

I - Identification de l’entreprise Numéro SIREN : 

Raison sociale : 

Justification de la capacité financière 
 capitaux propres  case (a)
R 1 =  =  = =  , 
 

    
 montant exigible  case (b)
 de capacité
 financière

Condition de capacité financière remplie (R1 > 1) oui   non 
Si R1 est compris entre 1 et 0,5 : joindre une ou plusieurs attestations de garantie (cf. modèles figurant dans la notice explicative générale)

 et calculer R2 ci-dessous :

 capitaux propres + garantie(s)  case (a) + garantie(s)
R2 =   =  =    =  ,     
 montant exigible de case (b)
 capacité financière
Condition de capacité financière remplie (R2 > 1) oui   non 

Nota : ne sont pas pris en compte les véhicules donnés en location sans conducteur

Montant des capitaux 
propres case (a)
Montant à reporter de :

(1) liasse fiscale générale (2)

cases DL - (AA + CB)

(1) liasse fiscale simplifiée  (2)

case 142 

€
case (a)

II - Fiche de calcul

1) Cocher la case correspondante et compléter le cas échéant
2) Joindre la liasse fiscale du dernier excercice
3) Cette case ne concerne que les véhicules motorisés de moins de 4 roues

 Date de clôture de l’exercice comptable :    

 < 3,5 t entre 3,5 t et 6 t > 6 t 

 Activité 
de commissionnaire

Nombre de véhicule(s)

 Activité de transporteur et de loueur (1)

Situation du parc de véhicules à moteurs pour son activité

 Poids maximal autorisé PMA

1er véhicule 9 000 € 
(DOM = 6 000 €)

+ 5 000 € par véhicule suivant
(DOM = 3 000 €)

€

900 € x total
des véhicules
(DOM 600 €)

€

22 800 €

€

Montant exigible de 
capacité financière case (b) Total = €  case (b)

cerfacerfa

acquis en pleine propriété

acquis en crédit bail 
ou en location financière

pris en location

autres cas(3)

Total

A l'attention des entreprises
En cas de changements intervenus dans votre entreprise non communiqués au service transports  :
	- changement d'adresse,
 	- d'attestataire de capacité,
 	- de responsable légal,
	- de dénomination sociale
 	- etc...

Vous devez impérativement remplir l'imprimé 12725*01 demande de modification au registre.




Article 25-II de la loi de finances pour l’excercice 1952 n° 52-401 du 14 avril 1952 : est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait de 
présenter sciemment de faux renseignements à l’occasion d’enquêtes relatives aux conditions d’inscription aux registres ou à la délivrance des titres administratifs 
d’exploitation des véhicules.

La loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire.

2/2

Case 1 – Montant hors taxe du chiffre d’affaires « transport public routier de marchandises » 
de l’entreprise (Total des sommes facturées pendant l’exercice comptable aux clients 
de l’entreprise pour la seule activité de transport public routier de marchandises)  €

Case 2 – Montant hors taxes du chiffre d’affaires total de l’entreprise
(Total des sommes facturées pendant l’exercice comptable à tous les clients de
l’entreprise pour toutes les activités de l’entreprise)  €

Case 3 – Montant hors taxes des commandes de « transport public routier de 
marchandises » sous-traitées à d’autres transporteurs  €

Case 4 – Montant hors taxes des rémunérations versées aux sous-traitants pour
la seule activité du transport public routier de marchandises  €

Case 5 – Taux de sous traitance :   ,  %

NB : Si le taux de sous-traitance dépasse 15%, vous devez vous inscrire au registre des commissionnaires de transport. 

En tant que responsable légal de l’entreprise, j’atteste que les éléments reportés au II et III ci-dessus sont visés par

M.  ............................................................................................................................................................................................................................................  

  Expert-comptable (1)                 Commissaire aux comptes (1)                  Centre de gestion agréé (1) 

 dont les coordonnées figurent ci-après.

Adresse complète : 

 Téléphone : 

III - Déclaration relative aux opérations sous-traitées (à remplir par une entreprise inscrite uniquement au registre des transporteurs et des loueurs)

Case 4
Case 1

Date :    

Nom :      Prénom :     Qualité :

  Signature  

V - Authentification du demandeur

Je prends note que l’exactitude de ces renseignements pourra être contrôlée à tout moment par les services habilités de l’État. À cette fin, je 
m’engage à conserver dans l’entreprise tous les documents ayant permis d’établir cet imprimé et à les présenter à toute demande des agents 
de contrôle de l’État.

Avertissement : l’article 441-6 du Code pénal punit de deux ans d’emprisonnement et de 30  000 euros d’amende le fait de se faire délivrer 
indûment par une administration publique, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité 

ou une qualité ou à accorder une autorisation.

IV - Engagement du demandeur


